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GREFFIER COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME CONSEIL DE L’EUROPE 67075 STRASBOURG CEDEX



RECOMMANDEE A.R. 1 A 068 299 1130 5



RECOURS A LA COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME



POUR : Monsieur Bernard KUCHUKIAN, avocat au barreau de MARSEILLE, né à ALGER, le 31 aout 1947, domicile professionnel 29 rue Lulli, 13001 MARSEILLE, adresse postale : B.P. 234, 13178 MARSEILLE CEDEX 20,



CONTRE : LA FRANCE DECISION ATTAQUEE : Ordonnance du 5 octobre 2012 du président de la 1ère chambre du Tribunal administratif de MARSEILLE, ___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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instance n° 1206517, notifiée le même jour par lettre du greffe.



PLAISE A LA COUR : Le requérant a saisi le 4 octobre 2012 la juridiction administrative de MARSEILLE (France) d’une procédure de référé-liberté, en application de l’art. L. 521-2 du Code français de justice administrative. Cette disposition permet en effet à tout citoyen, librement, sans le concours d’un spécialiste du droit, d’attaquer, sans frais, une décision administrative mettant en cause la liberté. Le requérant est avocat au barreau de MARSEILLE. Il représente une société SOLEIL dans une instance pendante devant le Tribunal de grande instance de MARSEILLE, dirigée contre Maitre RAFONI, liquidatrice judiciaire, ès-qualité. L’affaire est au rôle de ce Tribunal sous le n° 12/04120. Le 2 octobre 2012, il a présenté, pour visa, au greffe de la juridiction précitée deux documents (pièce n° 2 et pièce n° 3) soit l’original de conclusions et une copie conforme destinée au Tribunal. Le tout ayant été préalablement notifié à l’initiative du requérant numériquement par le canal d’Internet et la voie dite du réseau privé virtuel des avocats (R.P.V.A.) à tel de ses confrères. Soit Maitre Vincent POINSO. Les deux avocats sont adhérents au R.P.V.A. Il s’agit bien d’actes de la procédure pendante devant ledit Tribunal. Par lettre du 2 octobre 2012 (pièce n°1), c’est l’acte qui a été ici attaqué, le greffier de la juridiction concernée lui a retourné ces documents sans les avoir visés, en refusant ___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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implicitement, mais nécessairement son visa, au motif que les actes ne portaient pas mention de leur signification (texte dactylographié) « par la chambre des huissiers » (texte manuscrit). L’art. 821 du Code français de procédure civile dit pourtant que la remise au greffe de la copie d’un acte de procédure ou d’une pièce est constatée par la mention de la date de la remise et le visa du greffier sur la copie ainsi que l’original qui est immédiatement restitué. Il n’y a pas d’autre condition à remplir. Les greffiers des tribunaux de grande instance sont des fonctionnaires de l’Etat français, hiérarchiquement placés sous l’autorité du ministre de la justice, garde des sceaux. Le refus exprimé par le greffier était donc un acte de nature administrative, abusif par abus ou excès de pouvoirs du fonctionnaire, lequel n’avait pas à juger de la validité correspondante. Celle-ci est en effet de la seule compétence du juge qu’il n’est certainement pas. Le greffier devait enregistrer, comme il est dit à l’art. 821 précité. C C’est bien l’administration publique qui est en cause. A travers un acte manifestement abusif, grossier et évident. Attention, il ne s’agit nullement ici d’une mesure d’administration judiciaire, laquelle serait, elle, de la seule compétence du juge et non du greffier. Il y avait ici atteinte grave à une liberté fondamentale, celle de l’accès à la justice, rappelée en tant que de besoin aussi par l’ art. 16 de la déclaration des droits de l’homme pour la garantie des droits et bien sur l’art. 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme. Cette atteinte était manifestement illégale, puisqu’elle contrevenait littéralement à un texte d’une parfaite clarté ___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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dans le Code français de procédure civile, lequel ne subordonne pas le visa du greffier à la vérification éventuelle de la régularité du document à viser. Il y avait urgence, puisque les conclusions en question doivent être déposées au plus tard pour le 19 novembre 2012 (pièce n° 4), date à laquelle la procédure devant le Tribunal de grande instance peut être clôturée. La décision attaquée rejette la requête au motif qu’alors même qu’il n’émane pas d’un magistrat, l’acte par lequel le greffier du Tribunal de grande instance refuse d’apposer son visa n’est pas détachable du fonctionnement du service public de la juridiction judiciaire. Par suite, on ajoute que la juridiction administrative saisie n’est pas compétente pour connaître de la requête en référé. 1°. Le contexte. Il est tout à l’honneur de la France d’avoir introduit dans son droit positif une disposition exceptionnelle de protection des libertés fondamentales, lorsqu’elles sont en danger du fait d’une personne morale de droit public ou d’un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public. Cette protection est assurée par le recours au référé liberté, dans lequel la juridiction administrative française parait avoir un monopole juridictionnel, et l’a sans aucun doute, en ce qui concerne le temps exceptionnel dans lequel elle doit statuer, ce qui permet d’atténuer sinon de gommer l’atteinte à la liberté. On compte alors en jours. Ainsi, ici le recours est du 4 octobre. La décision est du 5 octobre. La France connaît par ailleurs deux systèmes de juridictions. Celles judicaires, et celles administratives ces dernières qui s’adressent a l’Etat et aux administrations publiques. ___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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Dans les juridictions judiciaires, celles de la matière civile plus spécialement, la justice est rendue par des juges professionnels, qui ne sont pas des fonctionnaires d’Etat, et ont un statut spécial, mais sont rémunérés par lui. L’organisation purement matérielle des juridictions civiles est assurée par les greffiers ou secrétaires greffiers. Il s’agit là de fonctionnaire de l’Etat français, rémunérés par lui, qui accomplissent ainsi la partie matérielle de l’administration de la justice. Le contentieux était bien circonscrit ici. Un greffier, un fonctionnaire d’Etat, avait refusé de recevoir un acte de procédure, pour des motifs au demeurant sans intérêt, alors qu’aucun contexte de droit positif français le lui interdisait. Il n’était pas juge de la qualité de l’acte qu’il devait recevoir. C’est en effet au seul juge qu’il n’était pas d’apprécier de la validité des actes. 2°. La question des voies de recours. Suivant le droit français, soit l’art. L. 522-3 du Code français de justice administrative, la décision attaquée n’est pas susceptible d’un autre recours que celui en cassation devant le Conseil d’Etat français. Et encore, à la condition que ce recours soit présenté exclusivement par un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation de la France. En d’autres termes, la liberté absolue de la présentation du recours en référé liberté, qui existait devant la juridiction administrative de base, disparaît complètement au niveau du seul recours possible contre la décision rendue dans ce cadre là.



___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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Il y a encore plus grave. En effet, le recours précité en cassation devant le Conseil d’Etat ne bénéficie pas du statut d’exceptionnelle rapidité de l’action de base. Quant aux honoraires des professionnels obligatoires, ils sont très élevés. Disproportionnés à l’intérêt direct du litige, 2,64 €, on le verra ci-après. Il n’existe pas, enfin, de règle de leur répétibilité totale dans le droit positif français.



Dans ces conditions, alors au surplus que le critère de temps était ici essentiel dans la présente affaire avec un dépôt des conclusions exigé pour le 19 novembre au plus tard, la formation couteuse d’un recours aurait été quelque chose de parfaitement inutile, dès lors que rien n’établit que le Conseil d’Etat aurait statué avant le 19 novembre 2012. Ce recours, qui n’a pas été exercé, était donc étranger à la notion de liberté et inutile en tout état de cause. C’est bien pourquoi la Cour doit passer outre, eu égard aux circonstances exceptionnelles à la règle habituelle de l’exigence de l’épuisement des voies de recours internes qui n’a ici aucun sens, et qui contredit la lettre même de la convention européenne. 3°. Le fond du débat. Il est tout simplement celui de la liberté de l’accès à la justice. L’art. 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme est en cause. On ne peut admettre la moindre limitation à l’accès des fonctionnaires de l’Etat dont la mission est de recevoir les actes de procédure, suivant les lois de la République. ___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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Quant au juge français du référé-liberté, il ne peut, sans violer la convention précitée, se décharger de son obligation légale de contrôle de la sauvegarde des libertés fondamentales par les personnes morales de droit public sans préciser d’ailleurs (l’ordonnance attaquée est taisante sur ce point), sur laquelle. Alors que la loi française (art. L .521-2 précité) désigne la juridiction administrative française pour le faire, la décision attaquée dit que celle-ci n’est pas compétente pour apprécier de la violation éventuelle de la liberté d’accès à la justice par un fonctionnaire de l’Etat français, sans préciser au demeurant qui le serait à sa place. Il doit finalement être jugé que la France a ci violé l’art.6-1 de la convention européenne des droits de l’homme par l’entrave non sanctionnée à la liberté de l’accès à la justice civile. Le préjudice est certes symbolique, puisqu’à l’instant, il se résume à l’obligation du requérant de faire signifier ses conclusions par un huissier de justice audiencier dont l’intervention a été de 2,64 € (pièce n° 5) Mais les principes sont les principes et seul Monsieur de TALLEYRAND pouvait jadis prétendre qu’il suffisait de s’asseoir dessus pour qu’ils cèdent. L’histoire lui a donné tort.



Outre, la décision attaquée du 5 octobre 2012, les pièces suivantes sont produites en annexe :



cinq



1. Lettre de refus du 2 octobre 2012 2. Document appelé « Original » des conclusions datées du 1er octobre 2012 3. Idem mais appelé « Copie pour le Tribunal » 4. Avis de clôture du juge. ___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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5. Conclusions audiencier.



signifiées



par



huissier



de



justice



ET VOUS FEREZ JUSTICE. MARSEILLE, 18 OCTOBRE 2012



___________________________________________________________________ BERNARD KUCHUKIAN-AVOCAT-29 RUE LULLI-B.P.234-13178 MARSEILLE CEDEX 20 TEL. 0.491.33.94.31 + FAX-TELECOPIE: O.491.54.16.64 – Adresse de courrier électronique :[email protected]
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